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 POUR UNE BONNE LECTURE DU GUIDE 

 
����A compter de février 2009 : les nouvelles catégories de Pôle Emploi :   

Catégories statistiques Catégories 
administratives 

Nom Définition Correspondance 
Catégorie A Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, tenus de faire des actes 

positifs de recherche d’emploi, sans emploi 
Catégories 1, 2, 3 hors 
activité réduite 

Catégorie B Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi,tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite courte 
(i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) 

Catégories 1, 2, 3 en 
activité réduite 

Catégorie C Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite 
longue (i.e. de plus de 78 heures au cours du mois) 

Catégories 6, 7, 8 

Catégorie D Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, non tenus de faire des 
actes positifs de recherche d’emploi pour diverses raisons (stage, 
formation, maladie, etc.), sans emploi 

Catégorie 4 

Catégorie E Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, non tenus de faire des 
actes positifs de recherche d’emploi en emploi (par exemple : 
bénéficiaires de contrats aidés) 

Catégorie 5 

Catégorie ABC Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi 

Catégories 1, 2 ,3, 6, 7, 8 

Catégorie ABCDE Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi Catégories 1, 2 ,3, 4, 5, 6, 
7, 8 

(source : pole-emploi.org - Dossier de presse – Dares-Pôle emploi – Mars 2009) 

 
�A compter du 1er juin 2009 : le Revenu du Solidarité Active : RSA remplace le Revenu Minimum d’Insertion (RMI), l’allocation de 
parent isolé (API) et certaines aides forfaitaires temporaires comme la prime de retour à l’emploi.  
(Source : rsa.gouv.fr – juillet 2009).  

 


